
Comptabilité - Exercice 1999 - Ouvertures de crédits reprises au Budget
Supplémentaire - Crédits complémentaires par reprise sur les comptes

de dépenses imprévues

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget

Supplémentaire de l’exercice courant les crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre que

nous retrouvons quasiment à chaque séance, et de doter également certaines lignes de compléments de

crédits.

Les compléments de crédits demandés en dépenses qui s’élèvent à 593 881 F permettront de

réaliser certaines opérations en complément de celles inscrites au Budget Primitif. Ils seront financés :

- pour 170 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues investissement inscrit

au chapitre 918 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure s’élèvent à

770 000 F.

- pour 423 881 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues fonctionnement inscrit

au chapitre 938 du Budget Primitif 1999. Les crédits disponibles pour une affectation ultérieure s’élèvent à

3 992 215 F.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après, à savoir :

I - Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations budgétaires d’ordre,

II - Mise en place de crédits complémentaires par transfert des crédits de dépenses imprévues.
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«Mme MONTEL : Monsieur le Maire, nous nous abstiendrons, vu qu’apparaît dans ce rapport

l’aide exceptionnelle au KOSOVO.

M. LE MAIRE : On note votre abstention et ses raisons».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à

l’unanimité moins deux abstentions, adopte ces propositions».

Récépissé préfectoral du 20 mai 1999.
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